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Principaux résultats de la réunion

Le Rapporteur a présenté le Document 1/063 qui met en évidence les principaux points traités. S'agissant
de ce document, le Rapporteur a demandé aux participants de la réunion de lui fournir des indications
quant aux mesures à prendre dans l'avenir. Au cours de la discussion animée qui s'est engagée, les auteurs
du document ont été félicités et plusieurs suggestions ont été formulées en vue d'apporter des améliorations
et des précisions au texte.

Suivi

1 Projet de questionnaire fourni par le Rapporteur qui sera soumis d'ici au 15 octobre 1999 par le
Secrétariat de l'UIT aux membres du Groupe ad hoc, à savoir:

Argentine: M. Gabrielli

Iran: M. Behdad

Kenya: M. Ndaro

Royaume-Uni: M. Jeacock

Singapour: Mme Ho

Suisse: M. Makki

Etats-Unis: Mme McGirr et Mme Coffin
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Mme Gospic

2 Date limite pour la présentation des observations: 1er novembre 1999 (Questionnaire du Groupe
ad hoc).

3 Questionnaire à mettre au point d'ici au 15 novembre 1999 (Rapporteur).

4 Présentation au Secteur de l'UIT-D et aux organisations/unions de radiodiffusion (Secrétariat de
l'UIT) d'ici au 1er décembre 1999.

5 Date limite pour la présentation des observations: 29 February 2000 (Membres de l'UIT-D et
organisations de radiodiffusion).

6 Version finale du document à soumettre au Secrétariat de l'UIT-D d'ici à la fin mars 2000
(Rapporteur).

7 Transmission, édition, impression d'ici à juin 2000 (Secrétariat de l'UIT).
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